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La solution APM est une plate-forme collaborative éditée par la société ACTECIL. Elle englobe toutes 

les fonctionnalités et processus nécessaires pour aider les Correspondants Informatique et Libertés 

ou les Chargés de Conformité dans leurs tâches quotidiennes 

La solution APM permet de disposer d’un environnement de travail professionnel intégrant les 

dernières actualisations en matière de législations et de veille ‘Protection des Données Personnelles’. 

La Solution APM est commercialisée sous trois versions (voir site www.actecil.fr).  

Elles disposent toutes des mêmes fonctionnalités. 

 

Vous souhaitez utiliser notre environnement de travail ? 

Rien de plus simple 

Etape 1 : Choix de votre plateforme  

Etape 2 : Nous contacter pour nous permettre de vous faire parvenir les conditions générales 

d’utilisation 

Etape 3 : Après validation, nous procédons au paramétrage de votre solution 

Etape 4 : Vous utilisez votre Solution APM 

Etape 5 : Nous continuons à vous faire bénéficier de notre veille, des nouveaux modèles et descriptifs 

 

Pour nous contacter : 

 

Par courriel  : support_apm@actecil.fr ou rbertrand@actecil.fr  

Par tél.   : 0369202966 ou 0627301502 

Par Fax.  : 0369202919  

 

 

 

BENEFICIEZ DU SIGLE OFFICIEL  DE LA CNIL 
(Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés) 

en désignant votre Correspondant Informatique et Libertés. 
Et pourquoi pas la société ACTECIL ? 


